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(54)  Antenne  double,  en  particulier  pour  véhicule 

(57)  L'invention  concerne  principalement  les  anten- 
nes  double  pour  ondes  métriques  et  décimétriques, 
destinées  à  des  véhicules. 

L'antenne  comporte  une  antenne  unipolaire  (20) 
pour  fréquences  basses,  surmontée  d'une  antenne  de 
type  dipôle  (1)  pour  fréquences  hautes.  Le  câble  (2) 
d'alimentation  de  l'antenne  dipôle  a  son  conducteur  ex- 
térieur  qui  est  utilisé  pour  former,  au-dessus  du  plan  de 
masse  (M),  l'antenne  unipolaire  (20)  et  qui,  en  dessous 
du  plan  de  masse,  est  enroulé  en  spires  (22)  pour  cons- 
tituer  le  secondaire  d'un  transformateur  d'alimentation 
de  l'antenne  unipolaire  (20). 

Application,  en  particulier,  aux  véhicules  terrestres. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  antennes  dou- 
bles,  pour  stations  fixes  ou  véhicules  et,  en  particulier, 
mais  pas  exclusivement,  les  antennes  destinées  aux 
véhicules  sur  roues  et  dont  les  fréquences  de  travail  se 
situent  dans  la  bande  des  ondes  métriques  et  décimé- 
triques  couramment  dites  bandes  VHF  et  UHF  selon 
leur  sigle  dans  la  littérature  anglo-saxonne. 

Par  antenne  double  il  faut  entendre  une  antenne  fai- 
te  de  plusieurs  éléments  rayonnants  et  agencée  de  ma- 
nière  à  fonctionner  en  émission  et/ou  réception  dans 
une  première  bande  de  fréquences  avec  un  premier  ar- 
rangement  des  éléments  rayonnants  et  dans  une  se- 
conde  bande  de  fréquences  avec  un  second 
arrangement  ;  certaines  de  ces  antennes  peuvent  être 
employées  simultanément  dans  les  deux  bandes  de  fré- 
quences. 

Il  est  connu  de  réaliser  une  antenne  double  avec  un 
élément  rayonnant  de  type  unipolaire,  pour  les  basses 
fréquences,  surmonté,  pour  les  hautes  fréquences,  d'un 
élément  rayonnant  de  type  dipôle  alimenté  à  travers 
l'élément  rayonnant  de  type  unipolaire.  Les  antennes 
connues,  de  ce  type,  fonctionnent  dans  une  bande  de 
fréquences  qui  est  insuffisante  pour  certaines  applica- 
tions. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ou,  pour 
le  moins,  de  réduire  cet  inconvénient  dans  les  antennes 
doubles  à  deux  accès. 

L'étude  d'antennes  doubles  connues  à  antenne  uni- 
polaire  surmontée  d'un  dipôle,  comme  celle  qui  est  dé- 
crite  dans  le  brevet  DE  3826777,  fait  apparaître  un  re- 
tour  de  masse  de  la  voie  haute  fréquence  qui  n'est  pas 
directe  mais  qui  passe  par  un  filtre  situé  dans  la  voie 
basse  fréquence  ;  cela  entraîne  que,  pour  un  bon  fonc- 
tionnement,  les  bandes  de  fréquences  correspondant 
aux  deux  voies  doivent  être  fortement  éloignées  l'une 
de  l'autre  et  que  l'antenne  n'est  donc  pas  une  antenne 
à  large  bande. 

Pour  atteindre  le  but  recherché  il  est  proposé,  en 
particulier,  dans  l'antenne  selon  l'invention  d'alimenter 
l'antenne  unipolaire  par  un  transformateur  à  secondaire 
connecté  en  série  avec  l'élément  rayonnant  de  l'anten- 
ne  unipolaire. 

Selon  l'invention  il  est  ainsi  proposé  une  antenne 
double,  en  particulier  pour  véhicule,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  :  un  plan  de  masse  percé  d'un  orifice, 
avec  d'un  côté  du  plan  de  masse  l'espace  extérieur  au 
véhicule  et  de  l'autre  côté  un  espace  protégé  ;  un  câble 
coaxial  qui  traverse  l'orifice,  avec  une  première  extré- 
mité  dans  l'espace  extérieur  au  véhicule  et  une  seconde 
extrémité  dans  l'espace  protégé,  le  câble  formant  des 
spires  entre  l'orifice  et  sa  seconde  extrémité  ;  une 
liaison  entre  le  conducteur  externe  du  câble  et  le  plan 
de  masse  au  niveau  de  la  seconde  extrémité  ;  un  élé- 
ment  rayonnant  de  type  dipôle,  connecté,  pour  être  ali- 
menté,  à  la  seconde  extrémité  du  câble  ;  un  transforma- 
teur  dont  le  secondaire  comporte  le  conducteur  externe 

des  spires  ;  une  impédance  de  valeur  égale  à  l'impé- 
dance  caractéristique  du  câble  ;  un  câble 
d'alimentation  ;  et  des  moyens  de  commutation  pour, 
soit  coupler  le  câble  d'alimentation  à  la  seconde  extré- 

5  mité  du  câble  coaxial  soit  coupler  le  câble  d'alimentation 
au  primaire  du  transformateur  et,  simultanément,  relier 
la  seconde  extrémité  de  l'impédance  au  conducteur  in- 
terne  de  la  seconde  extrémité  du  câble  coaxial. 

Selon  l'invention  il  est  également  proposé  une  an- 
10  tenne  double,  en  particulier  pour  véhicule,  caractérisée 

en  ce  qu'elle  comporte  :  un  plan  de  masse  percé  d'un 
orifice,  avec  d'un  côté  du  plan  de  masse  l'espace  exté- 
rieur  au  véhicule  et  de  l'autre  côté  un  espace  protégé  ; 
un  câble  coaxial  qui  traverse  l'orifice,  avec  une  première 

15  extrémité  dans  l'espace  extérieur  au  véhicule  et  une  se- 
conde  extrémité  dans  l'espace  protégé,  le  câble  formant 
des  spires  entre  l'orifice  et  sa  seconde  extrémité  ;  une 
liaison  entre  le  conducteur  externe  du  câble  et  le  plan 
de  masse  au  niveau  de  la  seconde  extrémité  ;  un  élé- 

20  ment  rayonnant  de  type  dipôle,  connecté,  pour  être  ali- 
menté,  à  la  seconde  extrémité  du  câble  ;  un  transforma- 
teur  dont  le  secondaire  comporte  le  conducteur  externe 
des  spires;  une  impédance  de  valeur  égale  à  l'impédan- 
ce  caractéristique  du  câble  ;  un  premier  et  un  deuxième 

25  câble  d'alimentation  ;  et  des  moyens  de  branchement 
pour  autoriser  un  couplage  entre  le  premier  câble  et  le 
primaire  du  transformateur,  entre  le  second  câble  et  la 
seconde  extrémité  du  câble  coaxial  et  entre  la  seconde 
extrémité  de  l'impédance  et  le  conducteur  interne  de  la 

30  seconde  extrémité  du  câble  coaxial. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide 

de  la  description  ci-après  et  des  figures  s'y  rapportant 
qui  représentent  : 

35  -  la  figure  1  ,  une  vue  simplifiée  d'une  antenne  à  mo- 
nopôle  surmonté  d'un  dipôle, 
les  figures  2  et  3,  des  schémas  électriques  de  l'an- 
tenne  selon  la  figure  1,  dans  chacun  de  ses  deux 
modes  de  fonctionnement, 

40  -  les  figures  4  et  5,  des  schémas  de  deux  variantes 
à  l'antenne  selon  la  figure  1  . 

Sur  les  différentes  figures,  les  éléments  correspon- 
dants  sont  désignés  par  les  mêmes  repères. 

45  La  description  qui  suit  considère  des  antennes 
émettrices  mais,  bien  entendu,  du  fait  de  la  réversibilité 
des  ondes  éléctromagnétiques,  ces  antennes  peuvent 
également  fonctionner  en  réception. 

La  figure  1  représente  une  antenne  à  éléments 
so  commutables.  Pour  une  meilleure  compréhension  du 

dessin  les  rapports  entre  les  dimensions  n'ont  pas  été 
respectées  sur  cette  figure. 

L'antenne  qui  a  servi  d'exemple  pour  la  description 
qui  va  suivre  est  une  antenne  destinée  à  fonctionner 

55  dans  la  bande  30-400  MHz. 
L'antenne  est  représentée  telle  qu'elle  est  montée 

sur  le  toit  métallique,  M,  vu  en  coupe,  d'un  véhicule.  Elle 
comporte,  sous  le  toit  M,  un  boîtier  métallique  B,  vu  en 
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coupe  et  dont  le  contenu  sera  décrit  plus  loin  ;  sur  le  toit 
M,  l'antenne  comporte  des  éléments  rayonnants  proté- 
gés  par  un  radôme  3.  Les  éléments  rayonnants  com- 
portent  un  dipôle  à  jupe,  1  ,  et  un  tronçon  cylindrique  con- 
ducteur,  20,  constitué  par  le  conducteur  externe  de  la 
partie  supérieure  d'un  câble  coaxial  souple  2  ;  ce  câble 
coaxial  traverse  le  toit  M  et  la  partie  inférieure  est  con- 
tenue  dans  le  boîtier  B  ;  la  traversée  du  toit  par  le  câble 
2  se  fait  par  un  trou  circulaire,  avec  un  anneau  isolant 
30  entre  le  câble  et  les  bords  du  trou. 

Le  radôme,  en  matériau  diélectrique  transparent 
aux  ondes  électromagnétiques,  maintient  les  éléments 
rayonnants  en  position  verticale  et  les  rend  solidaires 
du  boîtier  B. 

Dans  ce  montage  le  toit  M  et  le  boîtier  B  constituent 
un  contrepoids  pour  l'antenne,  c'est-à-dire  un  ensemble 
de  conducteurs  qui  fournit  à  l'antenne,  isolée  du  sol,  une 
référence  de  masse. 

Le  dipôle  à  jupe  1  comporte  un  barreau  vertical  con- 
ducteur  1  1  pour  sa  partie  supérieure  et  une  jupe  1  2,  for- 
mée  par  un  tube  conducteur  avec  un  fond  percé  d'un 
trou,  pour  sa  partie  inférieure.  Ce  dipôle  est  alimenté  en 
son  centre  par  le  câble  coaxial  2  ;  pour  cela  le  conduc- 
teur  interne  21  du  câble  est  relié,  à  son  extrémité  supé- 
rieure,  à  l'extrémité  inférieure  du  barreau  vertical  11  et 
la  tresse  métallique  qui  constitue  le  conducteur  externe 
du  câble  est  reliée  aux  bords  du  trou  percé  dans  le  fond 
de  la  jupe  12.  Sur  la  figure  1  ,  la  jupe  1  2  n'a  été  repré- 
sentée  que  par  ses  traces  dans  le  plan  du  dessin,  de 
manière  à  permettre  de  voir  comment  le  câble  coaxial 
2  est  connecté,  à  son  extrémité  supérieure,  au  dipôle  1  . 

Le  câble  2,  après  avoir  traversé  le  toit  M  pour  pé- 
nétrer  dans  le  boîtier  B,  s'enroule  autour  d'un  noyau  fer- 
romagnétique  5  en  formant  une  bobine  22  puis,  vers  son 
extrémité  inférieure,  a  son  conducteur  externe  relié  au 
boîtier  B  et  son  conducteur  interne  relié  au  quatrième 
accès  d'un  commutateur,  7,  à  cinq  accès  et  deux  posi- 
tions. 

Le  commutateur  7  est  un  commutateur  mécanique 
dont  la  commande  électrique  est  figurée  par  un  trait  flé- 
ché  discontinu  70.  Le  premier  accès  du  commutateur  7 
est  relié  au  conducteur  interne  d'un  câble  coaxial  d'ali- 
mentation  8  qui,  venant  de  l'extérieur  du  boîtier  B,  abou- 
tit  à  un  trou  percé  dans  ce  boîtier  ;  la  tresse  métallique 
du  conducteur  externe  du  câble  8  est  soudée  aux  parois 
de  ce  trou.  Le  deuxième  accès  du  commutateur  7  est 
relié,  à  travers  une  résistance  6,  au  boîtier  B.  Le  troisiè- 
me  accès  est  relié,  en  un  point  P  de  la  bobine  22,  au 
conducteur  externe  du  câble  2  et  le  cinquième  accès 
n'est  pas  connecté.  Dans  sa  position  haute,  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  1  ,  le  commutateur  7  relie  son  pre- 
mier  accès  à  son  troisième  accès  et  son  deuxième  ac- 
cès  à  son  quatrième  accès  tandis  que,  dans  sa  position 
basse,  il  relie  son  premier  accès  à  son  quatrième  accès 
et  son  deuxième  accès  à  son  cinquième  accès. 

Ainsi,  avec  le  commutateur  7,  en  position  basse,  le 
câble  d'alimentation  8  et  le  câble  2  sont  branchés  bout 
à  bout  à  l'intérieur  du  boîtier  B  et  tout  se  passe  comme 

si  l'alimentation  du  dipôle  1  se  faisait  par  un  simple  câble 
coaxial  qui  aurait  la  même  origine  que  le  câble  8  et  qui 
aboutirait,  comme  le  câble  20,  au  centre  du  dipôle  1  . 

Avec  le  commutateur  7  en  position  haute  les  con- 
5  ducteurs  externes  des  câbles  2  et  8  sont  toujours  reliés 

entre  eux  par  l'intermédiaire  du  boîtier  B  qui  sert  de  ré- 
férence  de  masse  ;  par  contre  le  conducteur  interne  du 
câble  8  est  relié  en  un  point  P  du  conducteur  externe  de 
la  bobine  22.  Le  conducteur  externe  de  la  bobine  22, 

10  avec  le  noyau  5,  constitue  un  autotransformateur  avec  : 
un  point  commun  relié  à  la  masse,  un  primaire  situé  en- 
tre  la  masse  et  le  point  P  et  un  secondaire  situé  entre 
la  masse  et  le  tronçon  20  dont  il  a  été  question  plus 
avant  lors  de  la  désignation  des  éléments  rayonnants 

15  de  l'antenne.  Ainsi,  en  position  haute  du  commutateur 
7,  le  signal  fourni  par  le  câble  8  est  appliqué  au  conduc- 
teur  externe  du  câble  2. 

La  valeur  de  la  résistance  6  est  choisie,  à  dessein, 
égale  à  l'impédance  caractéristique  de  la  ligne  de  trans- 

20  mission  constituée  par  la  câble  coaxial  2  ;  et,  lorsque  le 
commutateur  7  relie  cette  résistance  à  l'extrémité  infé- 
rieure  du  câble  2,  la  théorie  des  lignes  montre  que  tout 
se  passe  sur  le  plan  électrique  comme  si  la  résistance 
était  branchée  entre  les  extrémités  supérieures  des 

25  conducteurs  interne  et  externe  du  câble  2. 
Dans  le  cas  où  le  commutateur  7  est  en  position 

haute,  ce  qui  correspond  à  l'utilisation  de  l'antenne  dans 
la  bande  basse,  30-108  MHz,  de  ses  fréquences  de 
fonctionnement,  le  schéma  radioélectrique  de  l'antenne 

30  peut  être  dessiné  comme  indiqué  sur  la  figure  2.  Sur 
cette  figure  l'influence  de  la  jupe  12  du  dipôle  1  a  été 
représentée  par  une  impédance,  12',  placée  au  niveau 
de  l'extrémité  inférieure  de  la  jupe.  Aux  fréquences  d'uti- 
lisation  considérées  cette  impédance  est  selfique  et  de 

35  valeur  négligeable.  L'influence  de  la  résistance  6  dont  il 
a  été  question  ci-avant  est  représentée  par  une  résis- 
tance  6'  égale  à  la  résistance  6  et  placée  entre  les  élé- 
ments  11  et  12. 

L'antenne,  dans  sa  configuration  selon  la  figure  2, 
40  est  une  antenne  unipolaire  chargée  par  une  inductance 

12'  qui  n'a  qu'un  rôle  négligeable,  et  par  une  résistance 
6'  qui  permet  d'atténuer  la  surtension  de  cette  antenne 
unipolaire  et  donc  d'élargir  sa  bande  passante.  Cette 
antenne  unipolaire  a,  au  niveau  de  son  pied,  un  plan  de 

45  masse  M  constitué  par  le  toit  du  véhicule,  et  est  alimen- 
tée  à  son  pied  grâce  à  l'autotransformateur  22-5  sur  le 
primaire  duquel  est  connecté  le  câble  d'alimentation  8. 

Dans  le  cas  où  le  commutateur  7  selon  la  figure  1 
est  en  position  basse,  ce  qui  correspond  à  l'utilisation 

50  de  l'antenne  dans  la  bande  haute,  1  08-400  MHz,  de  ses 
fréquences  de  fonctionnement,  le  schéma  radioélectri- 
que  de  l'antenne  peut  être  dessiné  comme  indiqué  sur 
la  figure  3. 

L'antenne,  dans  sa  configuration  selon  la  figure  3, 
55  est  un  dipôle  11-12  alimenté  en  son  centre  par  les  câ- 

bles  8,  2  mis  bout  à  bout. 
Des  courbes  A2  et  A1  représentent  la  distribution 

du  courant  qui  circule  respectivement  dans  l'antenne 

3 
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unipolaire  20,  12,  11  selon  la  figure  2  et  dans  le  dipôle 
11-12  selon  la  figure  3. 

L'antenne  qui  a  servi  d'exemple  pour  la  description 
qui  précède  a  : 

une  longueur  totale  de  chacun  des  éléments  11  ,  12 
égale  aux  5/8èmes  de  la  longueur  d'onde  à  400 
MHz  soit  sensiblement  45  cm, 
une  hauteur  totale  au-dessus  du  toit  M  égale  aux 
5/8èmes  de  la  longueur  d'onde  à  108  MHz  soit  sen- 
siblement  170  cm, 
un  diamètre  de  radôme  de  20  mm  pour  conserver 
une  certaine  discrétion  à  l'antenne, 
une  impédance  caractéristique  de  travail  de  93 
ohms  ce  qui  nécessite  d'intercaler  un  transforma- 
teur  d'impédance  entre  le  commutateur  7  et  le  câble 
8  pour  rendre  l'antenne  compatible  avec  les  postes 
standardisés  sur  une  valeur  d'impédance  caracté- 
ristique  de  50  ohms  ;  pour  ne  garder  que  les  élé- 
ments  nécessaires  à  la  compréhension  de  l'inven- 
tion  ce  transformateur  d'impédance  n'a  pas  été  des- 
siné  sur  les  figures. 

La  figure  4  est  le  schéma  d'une  première  variante 
à  l'antenne  selon  la  figure  1.  Il  s'agit  d'une  antenne  à 
deux  accès  sur  lesquels  peuvent  être  branchés  respec- 
tivement  deux  émetteurs  et/ou  récepteurs  mais  un  seul 
de  ces  deux  émetteurs  et/ou  récepteurs  peut  fonction- 
ner  à  la  fois. 

L'antenne  selon  la  figure  4  ne  se  distingue  de  celle 
selon  la  figure  1  que  par  un  commutateur  7'  dont  le  câ- 
blage  est  différent  de  celui  du  commutateur  7,  et  par  la 
présence  de  deux  câbles  coaxiaux  d'alimentation  8a,  8b 
au  lieu  d'un  seul. 

Le  commutateur  7'  est  un  commutateur  mécanique 
à  deux  positions  et  cinq  accès  en  service  ;  sa  comman- 
de  électrique  est  figurée  par  un  trait  fléché  discontinu 
70'.  Les  câbles  8a,  8b,  comme  le  câble  8  selon  la  figure 
1,  viennent  de  l'extérieur  du  boîtier  B,  aboutissent  res- 
pectivement  dans  deux  trous  percés  dans  ce  boîtier  et 
ont  la  tresse  métallique  de  leur  conducteur  externe  qui 
est  soudée  à  la  paroi  du  boîtier;  leurs  conducteurs  in- 
ternes  se  prolongent  respectivement  jusqu'aux  deuxiè- 
me  et  quatrième  accès  du  commutateur  7'. 

En  position  haute,  comme  indiqué  sur  la  figure  4,  le 
commutateur  7'  laisse  le  câble  8a  sans  connexion  avec 
l'antenne  mais,  via  ses  troisième  et  quatrième  accès, 
assure  une  connexion  du  conducteur  interne  du  câble 
8b  avec  l'extrémité  inférieure  du  conducteur  interne  du 
câble  2,  c'est-à-dire  avec  l'antenne  dipôle  haute  fré- 
quence. 

En  position  basse,  le  commutateur  laisse  le  câble 
8b  sans  connexion  avec  l'antenne  mais,  via  ses  premier 
et  deuxième  accès,  assure  une  connexion  du  câble  8a 
avec  le  point  P,  c'est-à-dire  avec  le  primaire  de  l'auto- 
transformateur  d'alimentation  de  l'antenne  unipolaire 
basse  fréquence.  De  plus,  en  position  basse,  le  com- 
mutateur  7',  via  ses  troisième  et  cinquième  accès,  con- 

necte  la  résistance  6  à  l'extrémité  inférieure  du  conduc- 
teur  interne  du  câble  2. 

La  figure  5  est  le  schéma  d'une  deuxième  variante 
à  l'antenne  selon  la  figure  1.  Il  s'agit  d'une  antenne  à 

s  deux  accès  sur  lesquels  peuvent  être  branchés  respec- 
tivement  deux  émetteurs  et/ou  récepteurs  avec,  cette 
fois,  possibilité  d'un  fonctionnement  simultané  des  deux 
émetteurs  et/ou  récepteurs. 

L'antenne  selon  la  figure  5  ne  se  distingue  de  celle 
10  selon  la  figure  1  que  par  l'absence  du  commutateur, 

remplacé  par  un  duplexeur  9,  par  la  présence  de  deux 
câbles  coaxiaux  d'alimentation  8a,  8b  et  par  un  câblage 
spécifique  au  niveau  des  câbles  et  du  duplexeur.  Par 
rapport  à  l'antenne  selon  la  figure  4  où  la  commutation 

15  était  une  commutation  dans  l'espace  à  l'aide  du  com- 
mutateur  7'  il  s'agit  ici  d'une  commutation  en  fréquences 
à  l'aide  du  duplexeur  9. 

Les  câbles  8a,  8b  viennent  de  l'extérieur  du  boîtier 
B,  aboutissent  respectivement  dans  deux  trous  percés 

20  dans  ce  boîtier  et  ont  la  tresse  métallique  de  leur  con- 
ducteur  externe  qui  est  soudée  à  la  paroi  du  boîtier  tan- 
dis  que  leurs  conducteurs  internes  se  prolongent  res- 
pectivement  vers  le  point  P  par  une  liaison  directe  90  et 
vers  la  première  entrée  d'un  duplexeur  9  dont  l'autre  en- 

25  trée  est  connectée  à  la  résistance  6  ;  la  sortie  du  du- 
plexeur  9  est  reliée  à  l'extrémité  inférieure  du  conduc- 
teur  interne  du  câble  2  et  la  masse  du  duplexeur  est  re- 
liée  au  boîtier  B. 

Grâce  au  duplexeur  9  tout  se  passe  comme  si  c'était 
30  la  résistance  6  qui  était  branchée  pour  les  basses  fré- 

quences,  c'est-à-dire  pour  l'antenne  unipolaire,  alors 
que  pour  les  hautes  fréquences,  c'est-à-dire  pour  les 
fréquences  de  fonctionnement  de  l'antenne  dipôle,  tout 
se  passe  comme  si  c'était  le  câble  8b  qui  était  branché. 

35  ||  est  à  noter  que  le  fonctionnement  du  duplexeur  né- 
cessite  que  la  bande  des  fréquences  hautes  et  celle  des 
fréquences  basses  soient  écartées  l'une  de  l'autre  de 
l'écart  duplex  propre  au  duplexeur  utilisé. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  décrits 
40  et  dessinés  ;  c'est  ainsi  : 

le  câble  coaxial  2  peut  être  un  câble  relativement 
rigide,  afin  de  ne  pas  avoir  à  utiliser  de  radôme  ou 
du  moins  de  radôme  rigide  et  cela  sous  réserve  de 

45  rendre  suffisamment  rigide  l'ensemble  1-2  selon  la 
figure  1  , 
à  la  place  de  l'autotransformateur  22-5,  il  est  pos- 
sible  d'employer  un  transformateur  dont  le  secon- 
daire  serait  constitué,  par  exemple,  par  la  bobine 

50  22  ;  le  primaire  pourrait  être  constitué  par  une  autre 
bobine  enroulée  autour  du  noyau  5  au-dessus  de 
la  bobine  22  avec  une  première  extrémité  reliée  à 
la  masse,  par  exemple  en  contact  avec  l'extrémité 
inférieure  du  conducteur  externe  du  câble  2  ;  la  se- 

55  conde  extrémité  du  primaire  du  transformateur  se- 
rait  reliée  au  conducteur  qui,  sur  les  figures  1  ,  4  et 
5,  aboutissait  au  point  P  et  qui  maintenant  n'y  abou- 
tirait  plus,  le  point  P  n'ayant,  d'ailleurs,  plus  de  rôle 
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à  jouer, 
le  barreau  vertical  11  peut  être  de  plus  ou  moins 
grand  diamètre  et,  par  exemple,  avoir  le  même  dia- 
mètre  que  la  jupe  ;  il  peut  également  être  remplacé 
par  un  conducteur  filaire  chargé  par  des  condensa- 
teurs  c'est-à-dire  par  un  alignement  fait  de  tronçons 
conducteurs  séparés  par  des  condensateurs  avec, 
par  exemple,  trois  tronçons  conducteurs  et  deux 
condensateurs, 
le  dipôle  à  jupe  1  peut  même  être  remplacé  par  tou- 
te  autre  antenne  de  type  dipôle,  susceptible  d'être 
employée  aux  fréquences  de  travail  considérées, 
deux  filtres  peuvent  être  introduits  pour  améliorer 
l'adaptation  de  l'antenne  au  poste  auquel  elle  est 
destinée  :  un  filtre  passe-bas  pour  le  fonctionne- 
ment  dans  la  bande  des  fréquences  basses  et  un 
filtre  passe-haut  pour  le  fonctionnement  dans  la 
bande  des  fréquences  hautes, 
les  fréquences  de  travail  peuvent,  surtout  en  ce  qui 
concerne  les  antennes  pour  stations  fixes,  se  situer 
dans  la  bande  des  ondes  décamétriques,  couram- 
ment  dite  bande  HF  selon  son  sigle  dans  la  littéra- 
ture  anglo-saxonne, 
les  commutateurs  7  et  7'  peuvent  être  des  commu- 
tateurs  électroniques. 

Revendications 

1.  Antenne  double,  en  particulier  pour  véhicule,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  :  un  plan  de  masse 
(M)  percé  d'un  orifice,  avec  d'un  côté  du  plan  de 
masse  l'espace  extérieur  au  véhicule  et  de  l'autre 
côté  un  espace  protégé  ;  un  câble  coaxial  (2)  qui 
traverse  l'orifice,  avec  une  première  extrémité  dans 
l'espace  extérieur  au  véhicule  et  une  seconde  ex- 
trémité  dans  l'espace  protégé,  le  câble  formant  des 
spires  (22)  entre  l'orifice  et  sa  seconde  extrémité; 
une  liaison  entre  le  conducteur  externe  du  câble  et 
le  plan  de  masse  au  niveau  de  la  seconde 
extrémité  ;  un  élément  rayonnant  de  type  dipôle  (1  ), 
connecté,  pour  être  alimenté,  à  la  seconde  extrémi- 
té  du  câble  ;  un  transformateur  (5,  22)  dont  le  se- 
condaire  comporte  le  conducteur  externe  des 
spires  ;  une  impédance  (6)  de  valeur  égale  à  l'im- 
pédance  caractéristique  du  câble  ;  un  câble  d'ali- 
mentation  (8);  et  des  moyens  de  commutation  pour, 
soit  coupler  le  câble  d'alimentation  à  la  seconde  ex- 
trémité  du  câble  coaxial  soit  coupler  le  câble  d'ali- 
mentation  au  primaire  du  transformateur  et,  simul- 
tanément,  relier  la  seconde  extrémité  de  l'impédan- 
ce  au  conducteur  interne  de  la  seconde  extrémité 
du  câble  coaxial. 

2.  Antenne  double,  en  particulier  pour  véhicule,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  :  un  plan  de  masse 
(M)  percé  d'un  orifice,  avec  d'un  côté  du  plan  de 
masse  l'espace  extérieur  au  véhicule  et  de  l'autre 

côté  un  espace  protégé  ;  un  câble  coaxial  (2)  qui 
traverse  l'orifice,  avec  une  première  extrémité  dans 
l'espace  extérieur  au  véhicule  et  une  seconde  ex- 
trémité  dans  l'espace  protégé,  le  câble  formant  des 

s  spires  (22)  entre  l'orifice  et  sa  seconde  extrémité; 
une  liaison  entre  le  conducteur  externe  du  câble  et 
le  plan  de  masse  au  niveau  de  la  seconde 
extrémité  ;  un  élément  rayonnant  de  type  dipôle  (1  ), 
connecté,  pour  être  alimenté,  à  la  seconde  extrémi- 

10  té  du  câble  ;  un  transformateur  (5,  22)  dont  le  se- 
condaire  comporte  le  conducteur  externe  des 
spires  ;  une  impédance  (6)  de  valeur  égale  à  l'im- 
pédance  caractéristique  du  câble  ;  un  premier  (8a) 
et  un  deuxième  (8b)  câble  d'alimentation  ;  et  des 

15  moyens  de  branchement  (7'  ;  9,  90)  pour  autoriser 
un  couplage  entre  le  premier  câble  (8a)  et  le  primai- 
re  du  transformateur,  entre  le  second  câble  (8b)  et 
la  seconde  extrémité  du  câble  coaxial  (2)  et  entre 
la  seconde  extrémité  de  l'impédance  (6)  et  le  con- 

20  ducteur  interne  de  la  seconde  extrémité  du  câble 
coaxial  (2). 

3.  Antenne  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  de  branchement  comportent  un 

25  dispositif  de  commutation  dans  l'espace  (7')  pour 
effectuer,  sous  la  commande  d'un  signal  de  com- 
mande  (70)  fourni  par  le  dispositif  de  commutation 
(7'),  soit  le  couplage  entre  le  premier  câble  (8a)  et 
le  primaire  du  transformateur  et  le  couplage  entre 

30  l'impédance  (6)  et  la  seconde  extrémité  du  câble 
coaxial  (2),  soit  le  couplage  entre  le  second  câble 
(8b)  et  la  seconde  extrémité  du  câble  coaxial  (2). 

4.  Antenne  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
35  ce  que  les  moyens  de  branchement  comportent  une 

liaison  directe  (90)  entre  le  premier  câble  (8a)  et  le 
primaire  du  transformateur  et  un  dispositif  de  com- 
mutation  en  fréquences  (9)  pour,  dans  une  premiè- 
re  bande  de  fréquences,  effectuer  le  couplage  entre 

40  l'impédance  (6)  et  la  seconde  extrémité  du  câble 
coaxial  (2)  et,  dans  une  seconde  bande  de  fréquen- 
ces,  effectuer  le  couplage  entre  le  second  câble 
(8b)  et  la  seconde  extrémité  du  câble  coaxial  (2). 

45  5.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  câble  coaxial  (2)  est  un  câble 
souple  et  en  ce  qu'elle  comporte  un  radôme  rigide 
(3),  solidaire  du  plan  de  masse  (1)  et  qui  entoure 
l'élément  rayonnant  de  type  dipôle  (1)  ainsi  que  la 

50  partie  du  câble  coaxial  (2)  située  dans  l'espace  ex- 
térieur  au  véhicule. 

6.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'élément  rayonnant  de  type 

55  dipôle  (1)  est  un  dipôle  à  jupe. 

7.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  transformateur  (5,  22)  est 

5 
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un  autotransformateur  dont  le  primaire  est  constitué 
par  une  partie  du  conducteur  extérieur  des  spires 
(22). 

8.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca-  s 
ractérisée  en  ce  que  le  transformateur  (5,  22)  com- 
porte  un  noyau  ferromagnétique  (5)  autour  duquel 
sont  enroulées  les  spires  (22). 
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